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Agence d'Urbanisme MATHIEU - THIMONIER-PIEL-CARRAUD
3bis, place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
Téléphone: 03-44-94-72-16                  Fax: 03-44-39-04-61
E-mail : Nicolas.Thimonier@Arval-Archi.fr

Participation financière : Conseil Général de l'Oise

ARRET du Projet - Dossier annexé à la
délibération municipale du 4 mars 2014

N. Thimonier (Géog-Urb), A. Pitel (Ing. étu)

Commune de BRASSEUSE 33 rue de Charles de la Bédoyère
60810 BRASSEUSE

14U12

DECOUPAGE EN ZONES :
ENSEMBLE DU TERRITOIRE bDate d'origine :

Décembre 2014
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Nha : Natturelle habitée

N : Naturelle

Naturelle secteur à vocation de loisirs (golf)Ng :
Nt : Naturelle transport

A : Agricole

L E G E N D E
LIMITE DE COMMUNE

LIMITES DE ZONE

ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER
AU TITRE DE L'ARTICLE L.123-1- 5 -7°

ESPACES BOISES CLASSES
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